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n° 342 751 du 12 mars 2026
dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître Z. CHIHAOUI
Avenue des Gloires Nationales 40
1083 BRUXELLES

contre :

la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 27 février 2026 par X, qui déclare être de nationalité palestinienne, contre la
décision de la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommée « la Commissaire
adjointe »), prise le 25 février 2026.

Vu les articles 39/77/1 et 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,
l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »).

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 2 mars 2026 convoquant les parties à l’audience du 6 mars 2026.

Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en ses observations, la partie requérante assistée par Me A. HAEGEMAN loco Me Z. CHIHAOUI,
avocat.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision intitulée « demande irrecevable (demande ultérieure)», prise par la
Commissaire adjointe, qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité palestinienne et de nationalité égyptienne, d’origine ethnique
arabe et sans activité politique.

Vous avez introduit une première demande de protection internationale en Belgique le 04/07/25. Vous
invoquiez à la base de cette demande avoir quitté la bande de gaza en juin ou juillet 2023 pour vous rendre
en Turquie puis en Egypte où vous ouvrez un magasin de téléphonie mais y rencontrez des problèmes avec
un individu qui vous escroque et vous menace. Vous décidez ainsi de fuir l’Egypte vers l’Europe. Cette
demande a fait l’objet d’une décision de refus du statut de réfugié et refus du statut de protection subsidiaire
prise par le Commissariat général le 22/08/25 sur base de documentation et de vos propres aveux selon
lesquels vous possédiez également la nationalité égyptienne. 
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lesquels vous possédiez également la nationalité égyptienne. 

Le Conseil du Contentieux des Etrangers a confirmé la décision du CGRA en prenant également en votre
chef une décision de Refus du statut de réfugié et refus du statut de la protection subsidiaire dans son arrêt
n°332053 du 02/09/25.

Le 14/12/25 vous introduisez une seconde Demande de protection Internationale. A la base de cette seconde
demande, vous invoquiez avoir demandé un rendez-vous à l’ambassade égyptienne pour déterminer que
vous n’avez pas la nationalité ainsi que des craintes envers votre passeur et concernant votre différence
intellectuelle avec l’islam politique, notamment avec le mouvement du Hamas.

En date du 23/12/25 le CGRA considère votre demande comme irrecevable sur base d’absence d’éléments
fondés après fraude. Le CCE suivra d’ailleurs à nouveau la décision du CGRA en rejetant votre requête en
date du 09/01/26 via son arrêt 339157.

Sans être rentré dans votre pays, vous avez introduit une troisième demande de protection internationale le
15/01/26.

Cette troisième demande fait à nouveau l’objet d’une décision d’irrecevabilité en date du 21/01/26 sur base
d’absence de crédibilité de vos demandes précédentes. Le CCE suit, une fois encore, la décision du CGRA
en rejetant votre requête en date du 05/02/26 à travers son arrêt 340609.

Le jour même, le 05/02/26 donc, vous introduisez une quatrième demande et invoquez, une fois encore les
sévices subis à gaza et les dangers que votre éloignement de l’islam politique pourrait vous y causer.

Pour appuyer votre demande, vous déposez un rapport médical établi le 27/01/26 par le Dr. E. V.

B. Motivation

Pour ce qui concerne l'évaluation qu'il convient d'effectuer en application de l'article 48/9 de la Loi sur les
étrangers, relevons tout d'abord qu'à l'occasion de vos trois premières demandes de protection
internationale, le Commissariat général n'avait constaté, dans votre chef, aucun besoin procédural spécial qui
aurait justifié certaines mesures de soutien spécifiques.

Or, sur la base de l'ensemble des informations qui figurent actuellement dans votre dossier administratif, l'on
ne peut que constater qu'aucun nouvel élément ne se présente, ou n'a été présenté par vous, qui remettrait
en cause cette évaluation.

Par conséquent, l'évaluation qui avait été faite reste pleinement valable et il peut être raisonnablement
considéré, dans le cadre de la procédure actuelle, que vos droits sont respectés et que vous pouvez remplir
les obligations qui vous incombent.

Après examen de toutes les pièces de votre dossier administratif, force est de constater que votre demande
de protection internationale ne peut être déclarée recevable.

Conformément à l’article 57/6/2, §1er, alinéa 1er de la Loi sur les étrangers, le Commissaire général aux
réfugiés et aux apatrides examine en priorité si de nouveaux éléments ou faits apparaissent, ou sont
présentés par le demandeur, qui augmentent de manière significative la probabilité qu’il puisse prétendre à la
reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article
48/4. En l’absence de ces éléments, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides déclare la
demande irrecevable.

Il ressort en effet du dossier administratif que vous n’avez pas fait de déclarations nouvelles ou produit de
nouveaux documents ou de nouvelles pièces à l’occasion de votre demande. Vous vous contentez, au
contraire, de renvoyer aux motifs d’asile que vous avez déjà exposés par le passé et d’affirmer que vous
craignez un retour à Gaza en raison de la situation sécuritaire sur place, combiné au fait que vous vous êtes
éloigné de l’islam et que vous craignez des représailles en raison de votre apostasie.

En ce qui concerne le nouveau document médical que vous avez déposé pour appuyer les motifs d’asile que
vous avez exposés dans le cadre de votre précédente demande, force est de constater que le lien avec ces
motifs, qui avaient été jugés peu crédibles, ne ressort pas du contenu du document en question.
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motifs, qui avaient été jugés peu crédibles, ne ressort pas du contenu du document en question.

En effet, le document médical fait état de différents troubles psychologiques dont vous souffrez et de
séquelles physiques (cicatrices) visibles sur votre corps, tous en lien avec les maltraitances que vous
déclarez avoir subies à Gaza.

Néanmoins, et comme développé dans toutes les décisions précédentes du CGRA, validées également en
tout point par le CCE, ces éléments ne renseignent aucunement sur une quelconque crainte que vous
pourriez avoir en cas de retour en Egypte, pays dont vous avez la nationalité, et ce de manière établie.

Faute de déclarations crédibles permettant d’éclaircir les circonstances qui sont à la base du document en
question, et étant donné la nécessité d’une évaluation individuelle, le document n’a pas en soi une force
probante suffisante pour pouvoir être qualifié de nouvel élément qui accroît de manière significative la
possibilité d’octroi d’une protection internationale.

Compte tenu de ce qui précède, vous n’apportez pas d’élément ou fait nouveau qui augmente de manière
significative la probabilité que vous puissiez prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de
l’article 48/3, ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4. Le CGRA ne dispose pas davantage de
tels éléments.

Outre la reconnaissance du statut de réfugié, le demandeur d’une protection internationale peut se voir
accorder le statut de protection subsidiaire, si la violence aveugle dans le cadre du conflit armé qui affecte
son pays d’origine atteint un niveau tel qu’il existe de sérieux motifs de croire qu’un civil qui retourne dans ce
pays ou, le cas échéant, dans la région concernée, y courra, du seul fait de sa présence, un risque réel de
subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4, § 2, c) de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au
territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Il ressort d’une analyse détaillée des conditions de sécurité actuelles en Égypte (voir COI Focus Égypte.
Situation sécuritaire du 7 octobre 2024, disponible sur https://www.cgvs.be/sites/default/files/rapporten/
coi_focus_Egypte_veiligheidssituatie_20241007.pdf) que ce pays a été confronté par le passé à deux
grandes vagues de violences : d’une part une insurrection djihadiste dans la province du Sinaï Nord, et
d’autre part des attentats terroristes dans les autres parties du pays.

Diverses organisations terroristes « historiques » qui avaient commis des attentats dans plusieurs parties
du territoire égyptienpar le passé, comme les Gama’a al-Islamiyya, Hassm, Leewa al-Thawra et
Al-Mourabitoune, ne sont plus actives et ne déploient plus d’opérations actuellement. La police et les
services de sécurité égyptiens sont en effet parvenus à démanteler un nombre considérable de cellules
terroristes, au point que les violences sur le territoire égyptien sont revenues à un niveau historiquement bas.

Durant environ dix ans, de 2011 à 2021, la province du Sinaï Nord a été touchée par une insurrection mue
par la Wilayet Sinaï, un groupe terroriste composé de rebelles djihadistes qui, depuis 2014, ont rejoint à l’État
islamique. Néanmoins, la combinaison intensive d’une stratégie de contre-insurrection menée par l’armée,
d’alliances avec les milices tribales locales et, au stade ultime du conflit, de la prise de mesures d’amnistie, a
permis au régime d’éradiquer presque totalement les activités de la Wilayet Sinaï dans la région. À partir de
2021, la Wilayet Sinaï a commencé à se dissoudre, après quoi son principal commandant, Abu Hamza
al-Qadi, s’est rendu aux forces de l’ordre égyptiennes à l’automne 2021. En février 2023, le président al-Sissi
annonçait que le terrorisme avait été vaincu dans le Sinaï et que, dès lors, le conflit avait pris fin.

Selon les informations précitées, il est manifeste que le niveau des violences a significativement baissé ces
dernières années, principalement depuis l’automne 2023, tant dans le Nord Sinaï que dans le reste de
l’Égypte. Aujourd’hui, les violences visant la population sont pratiquement réduites à néant et l’ACLED ne
recense plus que de très rares incidents de nature terroriste. Concernant les violences actuelles, des
informations font état d’interventions musclées de la police et des services de sécurité contre des opposants
ainsi que d’incidents à caractère confessionnel contre la communauté chrétienne.

Il ne ressort donc pas des informations disponibles qu’un conflit armé interne ou international, au sens de
l’article 48/4, § 2, c) de la loi du 15 décembre 1980, soit actuellement en cours en Égypte, ni que l’on y
observe des violences aveugles. Dès lors, il n’existe pas de sérieux motifs de croire que les civils, du seul fait
de leur présence en Égypte, courent un risque réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4, §
2, c) de ladite loi. Vous n’avez pas soumis d’informations dont il ressortirait le contraire.

https://www.cgvs.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_Egypte_veiligheidssituatie_20241007.pdf
https://www.cgvs.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_Egypte_veiligheidssituatie_20241007.pdf
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2, c) de ladite loi. Vous n’avez pas soumis d’informations dont il ressortirait le contraire.

C. Conclusion

Sur la base des éléments figurant dans votre dossier, je déclare votre demande de protection internationale
irrecevable au sens de l'article 57/6/2, § 1er de la Loi sur les étrangers.

J’attire votre attention sur le fait que cette décision est susceptible d’un recours non suspensif conformément
à ce qui est prévu à l’article 39/70, alinéa 2 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,
l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Ce recours doit être introduit dans un délai de 10 jours à compter de la notification de la décision.

Néanmoins, si vous vous trouviez en situation de maintien ou de détention ou étiez mis à disposition du
gouvernement au moment de votre demande de protection internationale, le délai pour introduire un recours
est de 5 jours à compter de la notification de la décision (article 39/57, § 1er, alinéa 2, 3° de la loi du 15
décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, lu
conjointement avec l’article 74/8 ou 74/9 de la même loi).

J'informe la ministre et son délégué qu'au vu des constatations qui précèdent et compte tenu de l'ensemble
des faits pertinents liés aux demandes de protection internationale de l'intéressé et de l'ensemble du dossier
administratif y relatif, il n'existe pas d'élément dont il peut ressortir qu'une mesure d'éloignement ou de
refoulement de l'intéressé vers son pays de nationalité ou de résidence habituelle constituerait une violation
du principe de non-refoulement au regard des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.»

2. L’absence de la partie défenderesse 

Le Conseil constate l’absence de la partie défenderesse à l’audience. 

L’article 39/59, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, dispose comme suit : 

« Toutes les parties comparaissent ou sont représentées à l'audience. 
Lorsque la partie requérante ne comparaît pas, ni n'est représentée, la requête est rejetée. Les autres parties
qui ne comparaissent ni ne sont représentées sont censées acquiescer à la demande ou au recours […] ». 

Cette disposition ne contraint pas le juge, qui constate le défaut de la partie défenderesse à l’audience, à
accueillir toute demande ou tout recours (en ce sens : C.E., arrêt n° 212.095 du 17 mars 2011).
L’acquiescement présumé dans le chef de la partie concernée ne suffit en effet pas à établir le bien-fondé
même de la demande de protection internationale de la partie requérante. Il ne saurait pas davantage lier le
Conseil dans l’exercice de la compétence de pleine juridiction que lui confère à cet égard l’article 39/2, § 1er,
alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980. Il en résulte que comme tel, le refus de la partie défenderesse de
comparaître à l’audience ne peut être sanctionné par le Conseil, auquel il incombe de se prononcer sur le
bien-fondé de la demande de protection internationale de la partie requérante, en se basant à cet effet sur
tous les éléments du dossier communiqués par les parties.

3. Les faits invoqués

Devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le « Conseil »), la partie requérante
confirme fonder sa demande d’asile sur les faits tels qu’ils sont exposés dans la décision attaquée.

4. La requête

4.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation de l’article 1 A 2 de la Convention de Genève
du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, des articles 48/3 et 57/6/2 de la loi du 15 décembre 1980 sur
l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « loi du 15
décembre 1980 »), du principe général de bonne administration, en particulier le devoir de minutie. 

4.2. Elle conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des
circonstances de fait propres à la cause, des pièces du dossier administratif et du dossier de la procédure.
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4.3. En conclusion, la partie requérante demande à titre principal d’annuler la décision attaquée afin de
permettre à la partie défenderesse de procéder à des mesures d’instruction complémentaires. 

5. Nouvelles pièces

5.1. En annexe à sa requête, la partie requérante produit les pièces suivantes : 
- un rapport médical daté du 19 janvier 2026 ;
- une attestation officielle émise par le Ministère de l’Intérieur égyptien, datée du 15 décembre 2025, certifiant
la non acquisition de la nationalité égyptienne par le requérant.

5.2. Le Conseil observe que ces documents répondent au prescrit de l’article 39/76 de la loi du 15 décembre
1980 et en conséquence les prend en considération. 

6. Rétroactes

6.1. Le requérant a introduit une première demande de protection internationale le 4 juillet 2025 qui a fait
l’objet d’une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection subsidiaire » prise par la
partie défenderesse le 22 août 2025.
Suite au recours introduit à l’encontre de cette décision, le Conseil a, par un arrêt n° 332 053 du 2 septembre
2025, confirmé ladite décision. 

6.2. Le 14 décembre 2025, le requérant a introduit une deuxième demande de protection internationale.  
Le 23 décembre 2025, la partie défenderesse a pris une décision d’irrecevabilité. Par un arrêt n° 339 157 du
9 janvier 2026, le Conseil a rejeté le recours introduit à l’encontre de cette décision. 

6.3. Le 15 janvier 2026, le requérant a introduit une troisième demande de protection internationale qui a fait
l’objet d’une décision d’irrecevabilité prise par la partie défenderesse. Par un arrêt n° 340 609 du 5 février
2026, le Conseil a rejeté le recours introduit à l’encontre de cette décision. 

6.4. Le 5 février 2026, le requérant a introduit une quatrième demande de protection internationale. La partie
défenderesse a pris une nouvelle décision d’irrecevabilité d’une demande ultérieure de protection
internationale. Il s’agit de l’acte attaqué. 

7. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

7.1. La décision entreprise estime que le requérant ne présente pas de nouvel élément ou fait nouveau qui
augmente de manière significative la probabilité qu’il puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au
sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de
la même loi. 

7.2. La partie requérante conteste en substance la motivation de la décision entreprise au regard des
déclarations du requérant et des nouveaux documents produits.

7.3. Le Conseil rappelle avant tout que dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une
compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel
examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige, ayant la
compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général […], quel que soit le motif
sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée. 
[…]. Le Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour
parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée dans ce
sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise par le
Commissaire général […] soit la réformer […] » (v. Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un
Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 51
2479/001, p. 95).

7.4. Le Conseil rappelle également que l’article 57/6/2 de la loi du 15 décembre 1980 en son alinéa premier
est libellé comme suit : « Après réception de la demande d’asile transmise par le Ministre ou son délégué sur
base de l’article 51/8, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides examine en priorité si des
nouveaux éléments apparaissent, ou sont présentés par le demandeur, qui augmentent de manière
significative la probabilité qu’il puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3
ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4. En l’absence de ces éléments, le Commissaire
général aux réfugiés et aux apatrides ne prend pas en considération la demande d’asile et il estime d’une
manière motivée qu’une décision de retour n’entraînera pas un refoulement direct ou indirect. Dans le cas
contraire, ou si l’étranger a fait auparavant l’objet d’une décision de refus prise en application des articles 52,
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contraire, ou si l’étranger a fait auparavant l’objet d’une décision de refus prise en application des articles 52,

§ 2, 3°, 4° et 5°, § 3, 3° et § 4, 3°, ou 57/10, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides prend une
décision de prise en considération de la demande d’asile ».

A cet égard, le Conseil se doit tout particulièrement de rappeler que le législateur a entendu définir la
compétence de la Commissaire générale - dans le cadre d’une procédure telle que celle dont il est saisi en
l’espèce - comme suit : 

« Afin de prévenir un usage abusif du droit d’introduire une demande d’asile multiple ou nouvelle, une sorte
de “filtre” a été installé au Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides. Dans un bref délai après la
transmission du dossier, le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides doit vérifier s’il existe de
nouveaux éléments qui justifient un examen approfondi. Pour le critère de ce “filtre”, il est renvoyé à la
Directive européenne susmentionnée. En vertu de la même directive, un État membre peut déterminer que
les demandes d’asile multiples ou nouvelles sont traitées prioritairement et dans un très bref délai. 
Au cas où l’étranger se trouve en un lieu déterminé tel que visé par les articles 74/8, § 1 et 74/9, §§ 2 et 3, ou
fait l’objet d’une mesure de sûreté telle que visée à l’article 68, il est raisonnablement justifié que la procédure
prioritaire mentionnée précédemment soit davantage accélérée.

L’on attend du Commissaire général qu’il prenne une décision dans un bref délai, ou bien une décision par
laquelle la demande n’est pas prise en considération, ou bien une décision “au fond” (décision d’octroi ou de
refus du statut de réfugié ou de protection subsidiaire) ou une décision (intermédiaire) par laquelle la
demande d’asile est prise en considération, si la décision au fond ne peut être prise dans un bref délai.

Article 32.3 de la Directive européenne 2005/85/CE prévoit la possibilité d’un examen préliminaire visant à
savoir s’il existe de nouveaux éléments pertinents par rapport à l’issue définitive d’une demande d’asile
précédente. Il s’agit essentiellement de la question de savoir s’il existe encore, compte tenu des
constatations faites dans le cadre de la demande précédente, des raisons pertinentes ou manifestes qui
justifient un statut de protection internationale. À cet égard, l’article 34.2 c) de la Directive européenne
2005/85/CE, dispose également que l’instance compétente peut renoncer à entendre personnellement
l’intéressé. Il est donc possible pour le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides de prendre une
décision sur la base des éléments qui doivent être communiqués au ministre ou à son délégué, tels que visés
à l’article 51/8, alinéa 2.

Pour décider s’il y a lieu de prendre en considération ou non une nouvelle demande d’asile, le Commissaire
général aux réfugiés et aux apatrides se réfère à un critère défini à l’article 32.4 de la Directive européenne
2005/85/CE et dont l’interprétation relève donc de la seule Cour de Justice de l’Union européenne. Le
Commissaire général vérifie en fonction de ce critère si de nouveaux éléments apparaissent, ou sont
présentés par le demandeur d’asile, qui augmentent significativement la possibilité qu’il puisse prétendre à
un statut de protection internationale (statut de réfugié ou statut de protection subsidiaire). 

Ce n’est que lorsque les nouveaux éléments, en ce compris les déclarations et preuves documentaires ou
autres, qui sont présentés à l’appui de la nouvelle demande d’asile satisfont à ce critère que la demande sera
examinée plus avant. Dans cet examen, le Commissaire général tient compte de tous les éléments ou
constatations nouvellement apportés par l’étranger, ainsi que de tout élément pertinent dont il disposerait par
ailleurs mais qui n’aurait pas été produit par le demandeur d’asile.

La probabilité qu’un demandeur d’asile puisse prétendre au statut de réfugié ou au statut de protection
subsidiaire augmentera par exemple significativement lorsque la situation en matière de sécurité ou de droits
de l’homme dans le pays d’origine du demandeur s’est détériorée à tel point qu’une protection internationale
s’impose; lorsque le demandeur d’asile apporte de nouveaux éléments qui compromettent l’essence même
d’une décision de refus antérieure; ou lorsque le demandeur d’asile apporte des éléments nouveaux
pertinents et crédibles et qu’il explique en même temps de manière plausible pourquoi il n’a pas pu les
présenter plus tôt.

En revanche, cette probabilité n’augmente pas significativement quand, par exemple, les nouveaux éléments
soumis n’apparaissent pas en soi probants parce que les déclarations qu’il a faites par ailleurs sont
incohérentes ou manquent de crédibilité ou quand les nouveaux éléments de preuve présentent
manifestement des vices de contenu ou de forme. Cette probabilité n’augmente pas non plus
significativement quand, par exemple, les nouveaux éléments ou constatations viennent uniquement
confirmer une situation qui n’était pas contestée auparavant, quoiqu’elle ait été jugée non fondée; quand ils
n’ont trait qu’à des éléments qui n’avaient pas un caractère essentiel dans la décision de refus antérieure;
quand ils forment la continuation d’un récit qui sur plusieurs points essentiels n’a pas été jugé crédible; quand
ils présentent uniquement un caractère général, n’établissent aucun lien avec la situation personnelle du
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ils présentent uniquement un caractère général, n’établissent aucun lien avec la situation personnelle du

demandeur d’asile et ne prouvent pas non plus que la situation générale est de nature à justifier un statut de
protection.

La non-prise en considération implique un examen individuel du bien-fondé de la demande d’asile. Le seul
fait qu’une demande d’asile ultérieure soit introduite n’aura pas automatiquement pour conséquence que ce
type de demande ne sera pas pris en considération […] » (Doc. parl., Chambre, 2012-2013, DOC
53-2555/001 et 53-2556-001, pp. 22-24).

La compétence ainsi définie de la Commissaire générale doit donc s’entendre comme visant « la question de
savoir s’il existe encore, compte tenu des constatations faites dans le cadre de la demande précédente, des
raisons pertinentes ou manifestes qui justifient un statut de protection internationale », ce qui implique « un
examen individuel du bien-fondé de la demande d’asile ».

La Commissaire générale doit ainsi vérifier « si de nouveaux éléments apparaissent, ou sont présentés par le
demandeur d’asile, qui augmentent significativement la possibilité qu’il puisse prétendre à un statut de
protection internationale (statut de réfugié ou statut de protection subsidiaire). Ce n’est que lorsque les
nouveaux éléments, en ce compris les déclarations et preuves documentaires ou autres, qui sont présentés
à l’appui de la nouvelle demande d’asile satisfont à ce critère que la demande sera examinée plus avant ». 
Tel ne sera notamment pas le cas quand « par exemple, les nouveaux éléments soumis n’apparaissent pas
en soi probants parce que les déclarations qu’il a faites par ailleurs sont incohérentes ou manquent de
crédibilité ou quand les nouveaux éléments de preuve présentent manifestement des vices de contenu ou de
forme. Cette probabilité n’augmente pas non plus significativement quand, par exemple, les nouveaux
éléments ou constatations viennent uniquement confirmer une situation qui n’était pas contestée auparavant,
quoiqu’elle ait été jugée non fondée; quand ils n’ont trait qu’à des éléments qui n’avaient pas un caractère
essentiel dans la décision de refus antérieure; quand ils forment la continuation d’un récit qui sur plusieurs
points essentiels n’a pas été jugé crédible; quand ils présentent uniquement un caractère général,
n’établissent aucun lien avec la situation personnelle du demandeur d’asile et ne prouvent pas non plus que
la situation générale est de nature à justifier un statut de protection ».

7.5. Enfin, lorsque le Conseil est saisi, comme en l’espèce, d’un recours dans le cadre de la procédure
accélérée prévue par l’article 39/77/1 de la loi du 15 décembre 1980, il s’attache tout particulièrement à éviter
que les contraintes spécifiques à cette procédure n’entraînent une rupture de l’égalité des armes entre les
parties ou n’empêchent une instruction suffisante de l’affaire. En effet, la procédure accélérée soumet tant
les parties que la juridiction au respect de délais de procédure très contraignants. La partie requérante est,
en outre, placée dans une position de fragilité particulière du fait de son maintien en un lieu déterminé, de
nature à lui rendre plus difficile la collecte d’éléments de preuve. 
Ces contraintes spécifiques à la procédure accélérée renforcent encore l’importance du contrôle que le
Conseil doit, en conséquence du caractère écrit de la procédure et de son absence de pouvoir d’instruction,
exercer sur la qualité et l’impartialité de l’instruction menée par le Commissaire général (Projet de loi
réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl.,
Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, pp.95-96).

7.6. En conséquence, dès lors que le requérant produit, en annexe à sa requête, un document non traduit
qu’il présente comme une attestation officielle émise par le ministère de l’Intérieur égyptien certifiant de la
non acquisition de la nationalité égyptienne par le requérant, et que la traduction menée à l’audience par
l’interprète présent confirme un tel contenu de ce document, le Conseil considère que ce nouveau document
produit augmente de manière significative la probabilité que le requérant puisse prétendre à la
reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à la protection
subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la même loi. 

7.7. Partant, conformément à l’article 39/2, §1er, 3°, de la loi du 15 décembre 1980, il y a lieu d’annuler la
décision attaquée. 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La décision rendue le 25 février 2026 par la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides est annulée.

Article 2
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L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le douze mars deux mille vingt-six par :

O. ROISIN, président f. f., juge au contentieux des étrangers,

L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD O. ROISIN


